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cilités pour la Conddiite de leurs Affairesi des Prote&iôns perfonnIlle
et d'auttes Avantages, qui ne font ni ne de doivent étre d'une Nature
à changer, comme les Details qui ont purement rapport à la Valeur des
Effets et Marchandifes, variables par des Circonnfances de toute Ef-
péce. Par conféquent, lors qu'on travaillera fur l'Etat dù Commerce
entre les deux Natious, il conviendra de s'entendre que les Change"
mens, qui pourront fé faire dans les Traités fubfiftans, ne porteront
que fux des Arrangemens purement de Commerce, et que les Privile-
ges et les Avantages mutuels et particuliers foient, de Part et d'autres
non feulement confervés, mais même augmentés, fi faire fe pouvoit.

Dans cette Vue, Sa Majeflé s'eft prêtée à la Nomination, de Part
et d'autre, des Commiffaires, qui travailleront uniquement fur cet
Objet,

Fait à Terfailks, le Trois Septemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHESTE R.

(L: S.)

Contre-»Déclaration.

L E Roi Catholique, en propofant de nouveaux Arrangemens de
Commerce, n'a eu d'autre But que de redifier, d'apres les

Regles de la Réciprocité, et d'après la Convenance mutuelle, ce que
les Traités de Commerce précédeists peuvent renfermer de defe tueux.
Le Roi de la Grande Bretagne peut juger par-là, que. lIntention de
Sa Majefté Catholigue n'eft aucunement de détrnire toutes les Stipu-
lations renfermées dans les futdits Traités- Elk declare au contraire,
dès à préfent, qu'Elle eft difpofée a maintenir tous les Privileges,
Facilités et Avantages énoncés dans les anciens Traités, en tant qr'ils
feront reciproques, ou qu'ils feront remplacés par des Avantages
équivalents. C'eW pour parvenir à ce But defiré de Part et d'autre,
que des Commiffiires feront nommés pour travailler fur i'Etat. de
Conmmerce entre les deux Nations, et qu'il a été accordé un' Efpace
de Tems confidérable pour achever leur Travail. Sa Majefté Catéo-

ligvue fe flatte que cet Objet fera fuivi avec la même bonne Foy, et
avec le même Eiprit de Conciliation, qui ont prefidé à la Redi&ion
de tous les autres Points renfermés dans le Traité Definitif; et Sa
dite Majeflé eft dans la même Confiance, que les Commiffaires re-
fpeaifs apporteront la plus grande Célérité. à la Confe&ion de cet
important Ouvrage-

Faii à Verfailles, le Trois Sephembre, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

LE COMTE D'.ARANDA.
(L..S.)

N OU S, Ambaffladeur Plenipotentiaire de Sa Majefté Impériale
etRoyale Apoftolique, ayant' fervi de Mediateur à l'Otvrage

de la Pacification, declarons que le Traité de Paix, figné aujourd'hui
àVFetll'es, entre Sa Majeflé Britannique et Sa Male&té Cathoique,
avec les deux Articles Separés y annexés, et qui en font Partie, de
même qu'avec toutes les Claufes, Conditions et Stipulations qui y
font contenue, a etc concludé par la Mediation de SaMajeflé Impe--

riale


